
 

 

 
 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes, donné par la soussignée, secrétaire-trésorière-
adjointe de la susdite municipalité : 
 
Tous les contribuables et citoyens de la municipalité sont conviés à une 
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE qui se tiendra : 
 
ENDROIT : Par Visioconférence 
DATE :  Le mardi 25 janvier 2022 
HEURE :  19h00 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouver ture de la séance, vér ification du quorum et mot du maire; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour ; 
 

3. Adoption du règlement 386 ayant pour  objet les prévisions budgétaires 2022 
et de fixer  les taux pour  l’année 2022 pour  la taxe foncière et la tar ification 
pour  les services d’aqueduc et d’égouts, d’assainissement et d’ordures ainsi 
que d’autres tar ifs; 

4. Adoption du règlement 387 fixant les tar ifs pour  le service de gestion des 
matières résiduelles; 

5. Pér iode de questions; 
 
6. Fermeture de séance 
 
 
 
DONNÉ À TADOUSSAC CE 17 JANVIER 2021  
      

____________________________________ 
Josée Marquis, secrétaire-trésorière-adjointe 

 
 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 Je, soussigné, résidant à Tadoussac certifie sous mon serment d’office que j’ai publié 
l’avis ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés par le conseil entre 13h00 et 
16h00, le 17 janvier 2022. 
 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 17 janvier 2022.  
 
 
 

 
Josée Marquis, secrétaire-trésorière-adjointe 
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